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 PRÉCONISATIONS MENSUELLES  

Mois Cultures Stades Travaux Apports 
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Ces préconisations sont valables une fois les sols rééquilibrés, après apport de 100 grammes minimum de VITALSEL VIBRA'711 so ls et plantes 
par hectare, au moins 3 semaines avant semis. --- POUR TOUTE AUTRE CULTURE : se reporter au livret orange et/ou au classeur vert  --- 

Arbres fruitiers
Petits fruits 

- Chute des feuilles - Pulvériser les arbres et arbustes, pour une meilleure 
résistance au froid, un meilleur bourgeonnement à 
la reprise de végétation. 

avec VITALSEL VIBRA'711 sols et plantes. Après apport, les fruits 

peuvent être manipulés et consommés sans aucun impact sanitaire. 
 

Voir fiches correspondantes du classeur vert 

Céréale d'hiver 

- Semis - Enrobage de la semence qui peut remplacer la 1ère 

pulvérisation effectuée au champ. 
 
 
 

- En cas de fortes pressions de maladies et insectes : 

Enrober la semence de 200 g de VITALSEL VIBRA'711 sols et plantes 

par 100 kg de semences.  

Un 2ème apport avec pulvérisateur peut se faire, dans les jours suivant 
le semis, pour que la terre soit bien imprégnée. 
 

pulvérisez sur la jeune plante 70 à 100 g de VITALSEL VIBRA'711 

sols et plantes à l'hectare. 

Colza 
- Surveiller la présence 

d'altises 
- En présence d'insectes indésirés : se référer à la fiche "Insectes indésirés" du classeur vert. 

Jardin - Récolte des légumes - Pour une meilleure conservation Utiliser VITALSEL Jardin (voir livret jardin) 

Luzerne 
- Après semis de fin 

d'été, dès la levée  
- Si présence d'herbes indésirées, utiliser la technique 

de la dynamisation au 1/128ème. 
Une fois le produit dynamisé prêt pour la pulvérisation, ajouter 70 à 

100 g de VITALSEL VIBRA'711 sols et plantes à l'hectare. 

Méteil

- Semis 

 

 
 ...........................................................................................................................................  

- Après la levée 

- Ne pas semer trop tôt pour empêcher un fort 
développement avant l'hiver, pour retarder la 
levée des herbes indésirées. 

 ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

- Surveiller les limaces. 

Quand les terres ont reçu VITALSEL depuis 3 ans, la présence 

d'herbes indésirées et de limaces est très limitée. 

Prairie 
 - Faucher les refus. 

- Si besoin, passer la herse émousseuse. 

Si les 150 g de VITALSEL VIBRA'711 sols et plantes n'ont pas été 

apportés au mois de septembre, procéder à un apport ce mois-ci. 

Vigne 

- Chute des feuilles - Pour renforcer la plante contre toute agression : gel, 
insectes, nématodes, etc. 

 ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

- Dès que les feuilles changent de couleur commence 
le repos végétatif de la vigne. 

Si les 100 g / hectare de VITALSEL VIBRA'711 sols et plantes n'ont 

pas été pulvérisés au mois de septembre, procéder à un apport. 
 

 .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

Quand les feuilles imprégnées du produit VITALSEL tombent, elles 

favorisent l'équilibre électromagnétique du sol.  
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POUR SE PRÉMUNIR D'UN BOUCHAGE DES BUSES : 

Afin d'éviter le dépôt, au fond de la cuve, des particules en suspension de VITALSEL VIBRA'711 sols et plantes, le brassage des liquides 
du pulvérisateur conserve l'homogénéité du produit. Lorsque le brassage est arrêté, les argiles se déposent et peuvent obstruer les 
buses. Pour éviter toute sédimentation et bouchage des buses, un rinçage complet du pulvérisateur après chaque utilisation et le 
nettoyage  quotidien des filtres s'imposent. Recycler l'eau de rinçage en l'utilisant au champ ou en arrosant le potager. 
 

LIVRET ORANGE : indispensable pour utiliser la technique et les produits VITALSEL. Réclamez -le au distributeur ! 


